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REUNION DE, LA COI.f{ISS.ION
I

1. BUDGET 1985

Sur raooort de M. Tugendhat,
premieres megures a prendre
douziemes provlsoires.

2. QUOTAS LAITIERS

DU 19 DECEMBRE 1984

Ia Commission a delibere dee
pour le mise en oeuvre du reglme des

La Commission a fait Ie point en ce qul eoncerne
Itapplication du auper-prelevement; elle a constate que certains
Etats Membres n ont pas procede, au 15 decembre, dans les
conditions pDeyuea au recouyrement du premler acompte dur pour
la periode avril/ septembre.
La Commission n decide de reduire les ayances mensuelles a ces

Etats Membres au titre du FE0GA-Garentie en tenant compte de I
ampleur de ce non Decouvrement ou du reeouvrement partiel du
auper prelevement.

La Commission ouvrira eventuellement les procedures neeessaires
d lnfraction au titre de I art, L69 apres examen approfondi de I
application du reglme des euper prelevemente dans cheque cas.

Csnme vous le savez, I ltalle a deJa fait I obJet d une
procedure d infraction. Les dispositions necessalres pour Ia
mlse ne place du reqime des quotas, n ayant pas ete pri.see.

,. CLAUSE DE SAUVEGARDE ARÏ. IO8

La Commission a adopte 4 decisions modifiant les mesures en
vigueur; le texte en sere definitivement arrete dans les
prochains Joursg elles vlsent pour I essentiel a :

- ectuallser Ie fondement iuridique des autorisations
precedemment aecordees : ebrooation Pour Ie Danemark,
modlfications pour Ia France, I lrlande et I ltalie.

- fixer un horizon temporel precis, de deux a trois ana, au
dela duquel seulee des circonstances objectives permettraient de
prorogep en tout ou en partie' I application des mesures de
sauvegarde en vlgueur;

- reduire le champ d application des autorisations
anterieures en tenant pleinement compte des progres reelises
recemment encore en particulier (France et ltalie) dans Ie
domaine de la liberatlon des mouvements des capitaux.
A suivre
Amities
ManueI
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CONCURRENCE

l. Autorisation de tranches d'aldes a Ia siderurgie

Le Commission a

quelques decisions
certaines tranches

pris. en matiere d aides a la siderurqie
hinales et, dans drautres cas. elle a llbere
d'aides.

Les decisisns finales concernent:

RFA

- KLOECKNER I{ERKE AG:

. DM-8Il15 mio aideS a deS fermeturesr 8u fonctionnement
et garanties drEtat

. PEINE SALZGITTER AG:

. DM 4r4 mio fermetures, fonetlonnement et garanties

- NEUE HAMBURGER STAHLWERKE GMBH:

. DM 71,74 mio

BELGIQUE

- COCKERILL SAMBRET

. FB 24rl mrd fonctionnement et lnvestissement

- PHENIX WORKS:

. Appllcation de la lol drexpansion economique

- LAMINOIRS DIANVERS

. FB 150 mio fermetures

Dens ces cas-ci le solde des aides autorisees
conditionnellement par les decisions de Ia Commission en Juln
iigf " ete liqulde. En effet 1a Conunission a pu constater que

les conditions quant aux reductions de capacites de production

"t,t"perspectiveduretouralaviabllitedesentreprigesbeneficiaires etaient remPlies'

Destranchesd|aidesonteteautoriseesdanslescas
suivants:

RFA

- BADISCHE STAHLWERKE AG:

, 7 rg mlo fermetures et fonetionnement

ROYAUME UNI

BSC:
. L 26616 mio investissement, fermetures,

fonctionnement

FRANCE

R&D et

USINOR SACILOR:
. FF 5.f mrd fonehionnement et lnvestissermeur'ü



:i

Dans ces derniers cas il reste encore des soldee a

Illquider dont ltautorisation est subordonnep aux conditions du
Code des aldes. Les aidee au f,onctionnementreee llmitent e ce quL
est necessaire pour couvrir les besolns.lusqura la.fln de 1984.

t-
Cependant, dans les lettree felsant pant aux gowernementE

deE autorlsations, la Commieslon rappelle quer Ie Coneell
ntayant pae rendu eon avls conforme pour modlfier le Code dee
aldes, Ie paiement des aides au fonetionnement eomDrieae dans
les trenches autorisees, devra etre effectuè avant le ler
Janvier 1985.

Concours publlcs

Enfin, la Conmission a enqage Ie procedure Oe Itartiele 9]
paregraphe 2 du Treite CEE a ltencontre de concoure puhliee
verseo a Usinor et Sacilor en faveur drlnveetieeementE praeentee
par le gouvernement francais eonme ttnon siderurgiquesrr.

Sur base des informatlons, insuffisantes, qut ont ete
tranemises a Ia Commission, il epparait orobable que

la plus grande partie de ce eoncouEs. constiüue des aldes ou
peuvent contenir des elenents dfaides.

En effet cea flnancementE ont servl solt a la couverture de
pertes reallsees par certelneg flllales des deux groupes
susvises (q.fff mio de FF), eoit a lntegrer a Usinor et a 

r

5ac11nr, et donc au secteur public, des acti,vltes nouvelles ou a
accroitre leur participation dans des socletes flliales (f.fAB
mi.o de FF). La Commission a declde, a des füna drinetruction,
dtetendre la orocedure a lrenqontre dee aldos concernant dee '

activites hors CECAo '

Stderurgie hors CECA

La Commission a enfln debloque une aide a concurnsrce de 74
mlo de livres que Ie gouvoDnement brltennique a propoee de
verser a Le BSC en faveur de ees actlviteE hors CECA.

?. Accords de cooperation Recherche et Developpement , !'.

Voir IP (g+) +Zf

J. Accords de specialisatlon

Voir IP @4) 47,

4. Pate a papier

A la veille des fetes de fin d annee, rec,evez tous mes voeuxr
ainsi que ceux de vos amis et colleques du

Voir IP (84) 468

Lg prochaine et derniere reunion de Ia
tieu le 4 Janvler a l0 h.

memes et vos famiiles. A la veille d une
prise de fonctions de la nouvelle
eordialement et tres sincerement
collaboration et votre ani.tie..

Manuel Santarelll Comeur l4h4

.,1 r

Commidslon actue}le êura

pollD vout
annag eË de !..e

,on, soyez tres
r Siour votre


